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La présente déclaration de politique communale est présentée 
conformément aux dispositions du Code de la démocratie locale et 
de la décentralisation.

Pour la législature 2018-2024, le même Code prévoit que dans 
les neuf mois qui suivent la désignation des échevins, le Collège 
communal présente au conseil communal un programme stratégique 
transversal (PST).

En conséquence, cette déclaration de politique communale a pour 
objectif d'exposer les principaux projets politiques de la majorité 
pour la durée de son mandat, tandis que le programme stratégique 
transversal constituera, conformément au Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation, l'outil de gouvernance pluriannuel 
qui reprend la stratégie développée par le collège communal pour 
atteindre les objectifs stratégiques qu'il s'est fixés. 

Cette stratégie se traduira par le choix d'objectifs opérationnels, 
de projets et d'actions, définis notamment au regard des moyens 
humaines et financiers à disposition. 

À l’issue du projet-pilote initié en 2012, le Gouvernement wallon a 
décidé de généraliser le PST à l'ensemble des communes wallonnes 
et de les accompagner dans cette démarche. La dynamique de 
modernisation et de professionnalisation de la gestion publique 
de notre Cité sera donc pleinement poursuivie au cours de cette 
législature.

Enfin, dans le but de prendre pleinement en considération les attentes 
légitimes de la société civile, le programme présenté dans les pages qui 
suivent veille à intégrer les principes essentiels mis en exergue dans 
divers mémorandums tels que : le Collectif Accessibilité Wallonie-
Bruxelles, le Centre d'Action Laïque, le Centre d'Action Interculturelle, 
le Conseil wallon de l’Égalité entre Hommes et Femmes, CNCD 11-11-
11, Femmes Prévoyantes Socialistes, Mouvement Ouvrier Chrétien, 
la Ligue des Usagers des Services de Santé, Coordination et Initiatives 
pour Réfugiés et Étrangers, Union des Classes Moyennes, Union des 
Villes et Communes de Wallonie, Confédération de la Construction 
wallonne, Collectif Arc-en-ciel, Société wallonne de l’Évaluation et de 
la Prospective, Lire et Écrire, le Gracq, la Plate-Forme Francophone 
du Volontariat, Espaces Seniors, Mouvement Ouvrier Chrétien, UWE, 
Agroecology in Action, Inter-Environnement Wallonie, etc.

Au-delà des grands principes dont il est tenu compte dans le cadre 
du présent programme, le prochain PST veillera, compte tenu de sa 
vocation, à inclure des actions traduisant de manière concrète des 
recommandations des différents acteurs susmentionnés. 

Préambule
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Introduction 
Vision à long terme
Le programme politique lié au Pacte de Majorité alliant les groupes « Engis 
Solidaire » et « Ecolo » s’articulait autour du concept de “Engis – Une 
Commune Solidaire et Verte”.

Nous souhaitons au travers de cette déclaration de politique communale, aller 
plus loin, offrir à Engis une perspective à long terme incluant, bien entendu, 
des engagements liés à cette législature de 6 ans mais également une vision 
qui permettra d’inscrire ces réalisations dans une réflexion plus vaste, plus 
stratégique et sans doute encore plus ambitieuse. 

Engis devra s’inscrire dans un contexte compliqué, celui d’une commune 
autant ancrée dans le développement de la métropole liégeoise et ses enjeux 
notamment de mobilité, qu’en lien permanent avec la région hutoise. Autant 
industrielle dans sa vallée que rurale sur ses plateaux.

D’une entité « coincée » entre deux versants d’une vallée industrielle et 
deux plateaux qui ont tendance à s’ignorer, il faudra désormais penser Engis 
comme un maillon essentiel du développement de la haute Meuse liégeoise, 
terre d’emploi, de culture et de plaisir de vivre.

Nous avons décliné nos objectifs en 5 enjeux structurants.

Les différents enjeux vont vous être présentés ci-après. Ils s’appuient sur une 
Gouvernance forte, sur des services administratifs impliqués, positifs et bien 
formés, sur des partenariats actifs et créatifs avec tous les acteurs du territoire, 
sur des finances saines et sur une communication claire et proactive.

Seuls les nouvelles initiatives seront développées dans cette déclaration 
sachant, bien entendu, que les missions quotidiennes continueront à être 
remplies.
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Création d’un service logement
• Lutte contre l’insalubrité
•Renforcement de la collaboration avec l’AIS
•Poursuivre la taxation sur les logements 
inoccupés
•Information sur les logements disponibles
•Aide à l’obtention de primes et conseils

Aménagement de lieux publics conviviaux
•Identification des lieux à aménager dans les 
quartiers
•Mise en place, réaménagements d’espaces de 
jeux sécurisés et placement de mobilier et jeux
•Sécurisation des espaces
•Accessibilité 

Mise en place de carrés potagers et/ou parterres 
fleuris dans les rues/quartiers
•Identification de référents par zones/rues/
quartiers (associations, individus, Maisons de 
quartier…)
•Analyse au cas par cas avec l’appui du service 
•Travaux et du service Cadre de vie (définition du 
matériel, des techniques, des plants…)
•Fourniture des matériaux et aide à l’installation

Enterrement progressif des bulles à verres
Objectif : Sites réaménagés progressivement en 
fonction des chantiers de   grande ampleur
Soutien de projets citoyens participatifs 
•Découpage de la commune en quartiers
•Appel à projet annuel
•Budget de 5.000 € par projet
•Jury citoyen - Objectif : 5 projets maximum par an 
à partir de 2020
•Intégration dans CitizenLab pour augmenter la 
lisibilité des projets et en informer les citoyens de 
manière moderne et proactive 

Réduction des consommations énergétiques dans 
les bâtiments publics et dans le réseau d’éclairage 
public
•Finalisation des travaux d’isolation dans les 
bâtiments publics
•Remplacement de 50% de l’éclairage public par 
du LED
•Placement d’un éclairage public intelligent 
(allumage lors du passage de véhicules et 
personnes)
•Placement ou remplacement de fontaines à eau 
sur eau courante (écoles, bâtiments administratifs)
Objectif : Economie de 20% d’énergie à l’horizon 
2024

1.

Création de 50 places de stationnement dans le 
centre d’Engis
•Ancien terrain de football
•Quartier Albert 1er
Objectif : 1 site en 2020 et 1 en 2021

Poursuite du programme de revitalisation urbaine 
du centre d’Engis et désenclavement du quartier 
de la gare
•Création d’une voirie entre la gare et la rue Reine 
Astrid 
•Embellissement progressif de la rue Wauters de 
2019 à 2021
•Aménagement d’un parc public à l’arrière de la 
Maison de Police en 2020

Création d’un réseau Wi-Fi de quartier
•Installation de bornes Wi-Fi d’accès public aux 
alentours de tous les bâtiments publics
Objectif : Installation progressive de 2019 à 2021

Vente/location de bacs à compost et mise en place 
d’un service de « guides-composteurs »

Agrandissement du MOSA avec création d’une salle 
de gymnastique pour les Volontaires engissois
Objectif : Salle construite en 2019

Création d’un parcours-vita aux Fagnes
Objectif : Site aménagé en 2019

Aide à la création d’un commerce de proximité aux 
Fagnes
•Soutien à toute initiative de promotion 
immobilière correspondante
Objectif : Commerce crée en 2021

Renforcement de la présence du Centre culturel 
dans les quartiers
Objectif : progressif avec le développement du 
nouveau contrat-programme

Etude sur la réalisation d’un PCDN
Objectif : analyse de faisabilité en 2020/2021

Instaurer les « permis de végétaliser »

1. 

1. « Engis, j’y habite, je m’y sens bien et je veux y rester  
- ma Commune, c’est mon jardin »

Engis… d'ici 2024 

5 enjeux 
stratégiques 
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Mise en place d’un parrainage travailleur/jeune. Je 
parraine un jeune
• Identification de parrains potentiels (ouvrier, em-
ployé, cadre, indépendant…) ;
• Identification de jeunes (18 -25 ans) en recherche 
d’emploi
• Mise en contact et guidance/parrainage via l’ADL 
et l’ALEM
Objectif : A partir de 2020. 5 jeunes/an

A compétence égale, j’engage un(e) Engissois(e)
• Réunion périodique entreprises /organismes 
spécialisés
• Suivi périodique sur le renouvellement et le type 
d'emplois renouvelés
• Rencontres Ouvriers, Employés, Syndicats et 
Indépendants

• Création d’une cellule / plate-forme de collabora-
tion avec la Promotion sociale pour les métiers en 
pénurie
• Guichet unique pour les indépendants
• Signature d’une convention d’objectif « A compé-
tence égale, j’engage un(e) Engissois(es) » avec les 
entreprises
Objectif : Passer de 4,5% à 8% du personnel occupé 
par des Engissois(es)

Création d’un guichet unique pour indépendant

1. 
1. 
1. 

1. « Engis, une Commune vigilante, je m’y déplace en toute 
sécurité»

Mise en oeuvre du RAVeL reliant Flémalle à Amay
• 7 km de pistes cyclables sécurisées
Objectif : inauguration en 2019

Création d’un réseau cyclable inter-quartiers
• Liaison de chacun des quartiers d’Engis au nou-
veau RAVeL
Objectif : 3 projets sur la législature

Aménagement de voiries, trottoirs, chemins et élé-
ments de sécurité
• 10 km de voiries
 • Espace partagé Aux Houx
 • Rue de la Goffe
 • Route La Croix / Sainte-Barbe
 • N644
 • Aux Houx 
 • Aux Granges (Fagnet)
 • Tour en Bêche
 • Rue des Ecoliers (partie)
 • Rue Haute-Vignes (partie)
 •…

• 6 km de trottoirs
• 2 chemins balisés
• Aménagement de chicanes aux endroits sensibles

Prime à l’achat de vélos électriques
• 250€/vélo
Objectif : 10 vélos/an à partir de 2020

Caméras sur les lieux publics
• Avec renforcement de leur présence, sur diffé-
rents endroits du territoire

Renforcement du service d’agent Constatateur et 
de gardien de la paix
• Avec renforcement des sanctions administratives 
contre les incivilités
• Création d’un second poste
 
Eclairage des passages pour piétons et abribus
• Avec détecteur de présence

1. 

1. «Engis, moi aussi,  j'y travaille»

1.   « Engis, une commune transparente et bien gérée »

Impôts communaux gelés
• Pas de nouvelle taxe
• IPP et Précompte immobilier (cadastre)
 maintenus aux taux actuels

Exonération partielle des taxes déchets pour fa-
milles avec enfants en garde alternée
• Min. 25€ 
  Objectif : A partir de 2020

Transparence complète des revenus et rémunéra-
tions des élus
• Communication annuelle de tous les mandats et 
rémunérations publiques des élus via le site inter-
net communal
• Mandats exercés dans les structures para-com-
munales à titre gratuit
• Pas de mandats (Conseil d’administration) dans 
les intercommunales pour les élus du Collège avec 
un emploi 
• Pas de candidature sur une liste d’un autre niveau 
de pouvoir pour les Echevins
• Limitation des mandats dérivés dans les struc-
tures para-communales 
• Communication concertée au nom du Collège par 
l’un ou l’autre membre
   Objectif : dès 2019

Modernisation organisationnelle de l’administration
• « La bonne personne à la bonne place »
• Rapprochement des services entre le CPAS et la 
Commune
• Investissements raisonnés et adaptés dans le  
matériel du Service Travaux

Interpellation du CC par le citoyen
• Simplification de la procédure
   Objectif : dès 2019

Communication optimale vers les citoyens
• Modernisation du site web
• Utilisation pro-active de Facebook
• Maintien de l’Infor et de la communication 
 « papier »
• Web-Conseil communal
• Journée de la citoyenneté – présentation des 
services communaux et paracommunaux. Cette 
journée sera en liaison avec la mise à l’honneur des 
nouveaux nés de la commune (point 5)

 Inclusion de clauses sociales et environnementales 
dans les marchés publics

2.

3.

4.
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1.  « Engis, une Commune solidaire présente à  
chaque étapes de la vie »

Maintien d’un investissement fort pour 
les tout-petits et les familles (encadrement)
• Etude de faisabilité sur la création d’une maison 
péri-natale

Centralisation des écoles d’Engis 
• Etude de faisabilité du regroupement Wauters/
Kessales
• Si la faisabilité est avérée, mise en place du projet 
sur 2022, 2023
Objectifs : 
 •Economies d’énergie
 •Amélioration du projet pédagogique
 •Cadre amélioré
 •Mobilité sécurisée

Des écoles « connectées » sur le monde extérieur 
et accessibles à toutes et à tous (gratuité)

Des écoles sans harcèlement
• Développement du projet « Prévention » (projet 
sur 3 ans) dans le cadre du projet « Harcèlement ». 
• Mise en place d’ateliers (enfants) et formation 
(adultes) 

Création/décentralisation des activités de la MJ à 
Clermont et aux Fagnes
• En lien avec l’Espace partagé de Clermont et le 
batiement de l’ancienne régie

Accueil des étudiants dans les bibliothèques en 
période de blocus
• Libre accès aux salles de lecture et en dehors des 
heures d’ouverture au public
• Wi-fi gratuit

Soutien aux familles pour enfants en difficulté
• Association avec des services externes existants
• Antenne sur Engis
• Pour adolescents
• Familles

Salon « de bien-être social » (coiffeur, pédicure) 
avec service par des professionnels
• Accessible aux personnes précarisées 
et à public jeune
• Tarif social
• Sur rendez-vous

Création d’une résidence-services pour aînés
Etude de faisabilité du regroupement 
Wauters/Kessales
• Aux Fagnes
• Collaboration avec un partenaire privé
• Collaboration avec un hôpital

Amplifier et améliorer le travail mené dans le cadre 
du label « Handicity »
• Création d’un article budgétaire spécifique pour 
les aménagements de bâtiments publics

Création d’une blanchisserie sociale
• Tarif et service spécifiques aux personnes âgées
• Tarif social spécifique
• Intégration de travailleurs peu qualifiés

Renforcer le rôle des Maisons de quartiers 
• Partager autour d’un projet
• Favoriser les activités inter-générationnels
• Renforcer la culture du « Vivre Ensemble »

5.



Conclusion
Les finances locales sont depuis longtemps mises sous pression, notamment de par les missions 
nouvelles qui sont confiées aux pouvoirs locaux, en particulier par les instances régionales et fédérales. 
Malgré ces missions nouvelles, qui ne s'accompagnent pas systématiquement des moyens nécessaires 
à leur réalisation optimale, le collège communal ambitionne de faire d’Engis une commune où chacun 
peut toujours mieux s'épanouir.

Afin de poursuivre le changement soutenu pleinement sous les précédentes législatures, le Collège 
communal consolidera et intensifiera son action dans le cadre de l'implémentation des 5 enjeux 
stratégiques mis en exergue dans la présente déclaration de politique communale, et cela dans un 
souci de cohérence, de rigueur et d'amplification eu égard à ce qui a pu être entrepris jusqu'à présent, 
et ce autant que possible en étroite collaboration avec tous les acteurs partageant la même ambition. 

La sécurité comprise dans son sens le plus large sera au coeur de l'action politique, à commencer par 
la sécurité d'existence, tant est grand le besoin de combattre encore et toujours mieux la privation 
matérielle. Afin de garantir au mieux la sécurité dans la sphère privée et publique, un accent particulier 
sera mis sur la socio-prévention mais aussi sur un renforcement de la police de proximité, sans oublier 
la lutte contre les incivilités qui mérite d'être accrue au bénéfice de la collectivité. 

Pour améliorer davantage le cadre de vie d’Engis, le collège veillera à concilier de manière intégrée et 
équilibrée les aspects économiques, sociaux et environnementaux dans sa politique d'aménagement 
du territoire, celle-ci étant intrinsèquement liée à une politique de mobilité plus respectueuse encore 
de tous les usagers.

Que ce soit en matière d'aménagement du territoire, de mobilité, d'urbanisme, d'économie, ou 
encore d'éducation, l'environnement en tant qu'enjeu transversal de première importance occupera 
une place de choix dans les politiques mises en œuvre par le collège. 

Aider et accompagner chacune et chacun à trouver un logement décent et adapté à ses besoins 
individuels ou familiaux constituera un des autres axes stratégiques développés par la majorité. 

Il en ira de même en matière de développement économique, tant la volonté consiste à dynamiser et 
à accroître l'attractivité d’Engis au bénéficie de l'emploi, local dans la mesure du possible.  

Le soutien à l'épanouissement individuel et collectif s'exprimera également par des actions traduisant 
la volonté de pouvoir être présents aux côtés de chacune et chacun, en répondant de la manière la 
plus adéquate possible aux besoins et aux attentes des jeunes et des moins jeunes, y compris dans les 
domaines du sport, de la culture et des loisirs.

L'implémentation de ces différents objectifs stratégiques se fondera sur une modernisation et une 
professionnalisation toujours plus grande de la gestion publique, ainsi qu'une gouvernance politique 
rigoureuse et transparente, dynamique déjà largement soutenue sous les précédentes législatures.


